Municipalité de Saint-Théophile
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL tenue à la suite d’une invitation de Monsieur le Maire à compter de 18 :45 heures  le   29    Mars 2010, après que tous les membres du conseil eurent reçu un avis de convocation . Sont présents Messieurs les conseillers suivants :  Ghyslain Faucher,  Michaël Poulin, Clément Létourneau, René Paquet, Keven Lefebvre, Sylvain Bourque  sous la présidence de Monsieur le Maire, Roland Boucher.

Paula lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière

est présente.

** DÉPÔT  Déclaration des intérêts de M. Keven Lefebvre

                     « « « « «                             M.Sylvain Bourque
à la présente séance.
RÉSOLUTION 2010- 75: Acceptation ordre du jour

Il est proposé par René Paquet , appuyé par Michaël Poulin et unanimement résolu d’accepter l’ordre du jour tel que présenté.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 76  : PNR 2 / ressource intermunicipale en Loisirs 
ATTENDU que la Municipalité a étudié la possibilité de la mise en commun, avec d’autres partenaires , d’une ressource partagée en  loisirs;( résolution 
# 2010- 71);
ATTENDU la rencontre tenue le 19 Mars 2010  avec des représentants des municipalités de Saint-Théophile , Saint-Martin et de Saint-René à la suite d’une invitation de la Municipalité de Saint-Martin avec la collaboration de Madame Johanne Journeault  , CLD de Beauce-Sartigan  aux fins d’étudier un projet d’entente

relatif à la fourniture partagée de services de Loisirs et de la culture,
qui s’est conclue par une entente de principe et  de préparer une demande d’aide financière à être présentée dans le cadre de la Politique nationale de la ruralité ( pacte rural 

2007-2014 )   dont prend connaissance le conseil ; 
ATTENDU que les municipalités  impliquées souhaitent présenter avec célérité leur demande d’aide financière  soit avant le 31 mars 2010 à la MRC de Beauce- Sartigan pour un démarrage du service le plus tôt possible;  
ATTENDU  que les pouvoirs énoncées aux articles 14.3 et 14.4 du Code municipal du Québec;

Il est  en conséquence proposé par Clément Létoruneau
appuyé par Ghyslain Faucher
et unanimement résolu que la Municipalité de Saint-Théophile : 
- appuie le projet d’entente pour une durée de 03 ans  relatif à la fourniture partagée de services de Loisirs et de la culture ;
- accepte  les termes de la demande d’aide financière  à être présentée  à la MRC de Beauce- Sartigan  le cadre de la Politique nationale de la ruralité ( pacte rural 2007-2014) pour une ressource en Loisir intermunicipal  notamment l’implication financière attribuable à la Municipalité de Saint-Théophile  telle qu’estimée pour l’an 1 du projet au montant de 5 900,00 $  sujet à l’augmentation de celle-ci pour l’an 2 et 3 du projet conséquemment  à la décision du conseil des maires de la MRC de Beauce-Sartigan  établissant une implication financière

décroissante pour un maximum de 03 ans  comme suit : 

an 1  50 % / an 2 40 %/ an 3 30 %;
* les dits  documents tels   que soumis et considérés comme faisant parties intégrantes de la présente comme s’ils étaient au long reproduits ;

- à ces fins,  délègue à la Municipalité de Saint- Martin le pouvoir de déposer en son  nom  la demande d’aide financière au  PNR 2  
et  lui confie  la responsabilité administrative de l’entente;
- autorise Monsieur le maire à signer pour et au  nom de la Municipalité tous les documents nécessaires pour finaliser ce dossier.

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 77: Fin embauche/ chauffeur camion déneigement.

ATTENDU la résolution 
# 2009-219 aux termes de laquelle, notamment, M. Robert Boutin  était embauché à compter du 25 Octobre 2009 pour voir à l’entretien des chemins en période hivernale ; 

Il est proposé par Michaël Poulin
appuyé par René Paquet    et unanimement résolu

d’approuver l’information transmise à M Robert Boutin que son embauche pour l’entretien des chemins en période hivernale prendra fin  le Samedi  10 Avril 2010 à 24 :00 heures.
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010-78 : Mandat Me Bouchard.

Il est proposé par Ghyslain Faucher,
appuyé par  Clément Létourneau   et unanimement résolu
d’approuver le mandat confié à Me Daniel Bouchard relativement 

à l’entretien des trottoirs.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 79 : Invitation construction garage

ATTENDU que des espaces de rangement des pièces, équipements etc. est rendu nécessaire au garage municipal et que le cosneil juge nécessaire de pourvoir à la construction d’un garage et qu’un montant a été budgété pour 2010  pour répondre à ce besoin;

ATTENDU que cette bâtisse  sera de 40 ‘ x 30’ , avec une hauteur de 16 ‘ et que le conseil prend connaissance du projet d’invitation soumis et qu’il en est satisfait; 
Il est en conséquence  proposé par  Ghyslain Faucher 
appuyé par   René Paquet et unanimement résolu
d’autoriser la directrice générale à procéder à  une invitation

pour la construction d’un garage  suivant les termes du projet d’invitation soumis, considéré comme faisant partie intégrante de la présente  comme s’il était au long reproduit à :

· Aluminium Quirion Inc.

· Construction  Sylvain Demers
· Construction Guillaume  Létourneau

· Construction Yvan Boutin

· que la date limite pour déposer une offre  soit fixée à

            27  Avril 2010 à   14 :00 heures.

- le préambule est   considéré comme faisant partie intégrante de 

la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION  2010-80: Mise à jour/ formation CSST

Il est  proposé par Clément Létourneau,  appuyé par  René Paquet
et unanimement résolu  d’autoriser l’inspecteur municipal, suivant sa disponibilité, à assister à une formation de mise à jour offerte gratuitement par la CSST les 19 et 20 Avril 2010.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 81: Réorganisation service téléphonique./ hôtel de ville
ATTENDU les nouveaux besoins  téléphoniques à l’hôtel de ville;

Il est  proposé par René Paquet, appuyé par  Clément Létourneau
et unanimement résolu d’autoriser Monsieur le maire et la directrice générale  à  voir avec Telus  les possibilités d’installations téléphoniques  qui répondraient aux besoins  et de requérir les services d’un électricien pour l’installation des fils requis afin de faire procéder aux installations jugées les plus efficaces à l’Hôtel de ville.

ADOPTÉE.

**Rapport processus électoral **

ÉLECTIONS PARTIELLES

Sièges conseillers No 2 et No 3

SCRUTIN   :  2010 04 18

-Le 02 Mars 2010, la présidente d'élection a nommé et assermenté Dame Patricya Paquet, comme secrétaire d'élection

- L'information concernant le travail de nature non partisane partisane lui a été remise.

- Le 03 Mars 2010  la présidente d’élection a demandé au Directeur général des élections la liste des électeurs domiciliés da la Municipalité.

- Le 03 Mars 2010 , un AVIS PUBLIC D'ÉLECTION

pour un scrutin devant être tenu le 18 Avril 2010 

a été donné et affiché pour une élection  partielle aux postes de conseillers , sièges no 2 et 3.

- La période fixée pour le dépôt des déclarations de candidature est du 08 mars 2010 au 19 Mars 2010 jusqu’à 16 :30 heures.  

- Le 03 Mars 2010 l’information sur le travail de nature non partisane a été  donné aux employés de la municipalité.

- Le 19 Mars 2010 la liste électorale

a été déposée et un certificat de  conformité a été donné. 

DÉPÔT de DÉCLARATIONS de CANDIDATURE

* le 10 Mars 2010, Monsieur Keven Lefebvre a déposé sa déclaration de candidature au poste de Conseiller, siège no 3 ; celle-ci a été acceptée comme complète et conforme le 10 mars 2010 par la présidente d’élection.

* le 17 mars 2010, Monsieur Sylvain Bourque 

a déposé sa déclaration de candidature au poste de Conseiller, siège no 2 ; celle-ci a été acceptée comme complète et conforme le 17 Mars 2010  par la présidente d’élection.

- À 16 :30 heures le 19 mars 2010 , aucune autre personne n’a déposé une déclaration de candidature.

PROCLAMATION  d’ÉLECTION

- Le 19  Mars 2010  à 16 :30 heures, la présidente d’élection a proclamé élus :

Monsieur  Sylvain Bourque, conseiller, siège no 2

Monsieur  Keven Lefebvre, conseiller, siège no 3 

AVIS PUBLIC du RÉSULTAT de l’ÉLECTION

- le 19 Mars 2010 la présidente d’élection a été affiché l’ avis public du résultat de l’élection et 

le  Directeur général des élections a été avisé de ce résultat de même que reçu l’information qu’il n’y aurait pas de révision de la liste électorale.

ASSERMENTATION

Monsieur Sylvain Bourque a été assermenté  comme conseiller au siège de conseiller no 2  le 19 Mars 2010.

Monsieur Keven  Lefebvre a été assermenté  comme conseiller au siège de conseiller no 3  le 22 Mars 2010.

FIN DU PROCESSUS ÉLECTORAL

- Le processus électoral  est  terminé pour le scrutin du 2010 04 18.

- Les dépenses sont au montant de  374,00 $ pour ce scrutin.

Déposé à la session du conseil tenue le  29 Mars 2010

Paula Lacoursière,  d.g/s.t 

présidente élection

                                     *************
RÉSOLUTION 2010- 82 :  MANDATS/ Conseiller :siège no 2

Il est proposé par Ghyslain Faucher , appuyé par Clément Létourneau et unanimement résolu  de confier à  M Sylvain Bourque  les mandats suivants :

· Loisirs ( OTJ, Piscine, patinoire etc.)

· PNR 2 : Comité consultatif de la ruralité

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-83 : MANDATS/ Conseiller :siège no 3

Il est proposé par Sylvain Bourque , appuyé par  Michaël Poulin et unanimement  résolu  de confier à  M Keven Lefebvre les mandats suivants :
- Comité consultatif d’urbanisme

- Ambulance Marlow

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 84 : Stores/ bureau de Monsieur le Maire

Il est proposé par Ghyslain Faucher , appuyé par  René Paquet et unanimement  résolu  d’acheter des stores pour le bureau de Monsieur le Maire.
ADOPTÉE.
         RÉSOLUTION 2010- 85  : CLÔTURE & LEVÉE
Il est proposé par Ghyslain Faucher , appuyé par  Clément Létourneau   et unanimement  résolu  de clôturer et de lever la présente séance à 19 :45 heures.
ADOPTÉE.

Je, Roland Boucher, maire

Atteste que la signature du présent procès-verbal  équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient  au sens de l’article  142 (2) du Code municipal.

_____________________________ 

Roland Boucher, maire

Paula lacoursière, Directrice générale/s.t

